
Cheminement du dossier 
 

Janvier 2010  Dépôt des demandes d’aide financière au gouvernement 
   dans le cadre des programmes existants; 
 
Janvier 2010  Mandat à Odette Roy, architecte, pour réaliser une étude 
   des différents scénarios d’implantation possible au parc des 
   Bâtisseurs (terrain du centre sportif Lacroix-Dutil); 
 
Avril 2010  Présentation de l’étude concernant les scénarios 
   d’implantation possibles de la 2e glace; 
  
Mai 2010   Dépôt aux membres du Conseil d’une recommandation 
   concernant deux scénarios d’implantation au parc des 
   Bâtisseurs et un troisième près des terrains de soccer   
   football; 
 
Août 2010   Dépôt des analyses de coûts faites par des professionnels 
   pour les 3 scénarios d’implantation retenus pour étude plus 
   détaillée; 
 
Sept.-Oct. 2010 Formation d’un comité d’analyse des équipements sportifs 
   où siègent les différents intervenants d’organismes de la 
   ville (santé, éducation, sport, etc.); 
 
Octobre 2010  Annonce du site d’implantation de la 2e glace au Parc des 
   Bâtisseurs près du centre sportif Lacroix-Dutil; 
 
Novembre 2010 Choix du mode de construction de type « clé en main »; 
 
Janvier 2011   Appel d’offres pour des services professionnels visant à 
   rédiger le devis de performance des travaux et effectuer la 
   surveillance de chantier lors de la construction; 
 
Février 2011  Mandat au Consortium BBAA/TEKNIKA HBA, pour la 
   fourniture de services professionnels pour l'aménagement 
   d'une deuxième glace intérieure adjacente au centre sportif 
   Lacroix-Dutil; 
 
Juin 2011  Annonce d’une subvention de 3,5 millions de dollars via le  
   programme Infrastructure Québec-Municipalité; 
 
Juillet 2011  Annonce d’un partenariat financier avec Groupe Canam et  
   Manac qui verseront 1,5 millions de dollars sur 10 ans pour  
   le nom des glaces; 
 
Juillet 2011  Appel d’offres pour la construction ; 
 
Août 2011  Octroi du contrat au plus bas soumissionnaire; 
 
Septembre 2011 Début des travaux; 
 
Mai 2012  Fin des travaux. 
 


